
                                                                                                                       
                                                                                                                       
  

 

 

Communiqué de presse 
 

05.09.2006 

Avertissement de la SWX Swiss Exchange à l’encontre de Advanced Digital 
Broadcast Holdings SA 
 

La SWX Swiss Exchange a prononcé un avertissement avec publication à l’encontre de 
Advanced Digital Broadcast Holdings SA, Bellevue (GE), pour violation des dispositions du 
Règlement de cotation. Cette sanction se fonde sur la violation des délais d’annonce relatifs à la 
publicité des transactions du management conformément à l’art. 74a du Règlement de cotation et 
sur un manquement aux devoirs d’information et de coopération de l'émetteur tels que stipulés à 
l’art. 4 RC. 

La société Advanced Digital Broadcast Holdings SA (ADB) n’a pas signalé, via la plateforme d’annonce 
Internet de la SWX Swiss Exchange, trois opérations de vente sur des actions nominatives ADB par un 
membre de la direction générale dans le délai de deux jours de bourse stipulé à l’art. 74a al. 3 RC. Les 
transactions ont été effectuées au mois de mars 2006. 

Au cours du mois en question, ce membre de la direction a effectué plusieurs transactions de vente 
supérieures à la valeur-seuil de CHF 100'000 et les a déclarées dans les délais prescrits à la SWX Swiss 
Exchange via la plateforme d’annonce Internet. Trois autres opérations de vente, chacune d’un montant 
inférieur à CHF 100'000, ont été regroupées dans une déclaration collective transmise à la SWX Swiss 
Exchange sans être publiée, alors que la personne soumise au devoir d’annonce avait déjà dépassé la 
valeur-seuil de CHF 100'000 au moment de ces transactions. Par conséquent, les trois transactions 
concernées, chacune d’une valeur inférieure au seuil de CHF 100'000, auraient également dû être 
déclarées individuellement via la plateforme d’annonce Internet dans un délai de deux jours de bourse 
conformément à l’art. 74a al. 3 RC. 

Si une personne soumise au devoir d’annonce dépasse la valeur-seuil de CHF 100'000 au cours d’un 
mois civil, toute nouvelle transaction réalisée au cours de cette même période devra être publiée 
indifféremment de son montant. 

La méconnaissance des dispositions de l’art. 74a RC par la personne responsable de l’annonce des 
transactions du management a entraîné la déclaration et la publication des trois transactions concernées 
avec un retard respectif de 41, 30 et 24 jours de bourse.  

Dans la mesure où ADB avait chaque fois déclaré dans les délais les 14 autres transactions effectuées 
par le membre de la direction générale, le Comité de l’Instance d’admission a conclu que l’annonce 
différée des trois transactions ne constituait pas une violation grave de l’art. 74a RC. 

En revanche, le Comité de l’Instance d’admission a jugé que le manque de coopération dont a fait 
preuve la société au cours des enquêtes de la SWX Swiss Exchange représentait une infraction grave 
aux devoirs d’information et de coopération stipulés à l’art. 4 RC. En effet, le Secrétariat de l’Instance 
d’admission est dépendant de la mise à disposition intégrale et ponctuelle des informations exigées par 
la SWX Swiss Exchange dans le cadre de ses enquêtes. 

Pour ces motifs, le Comité de l’Instance d’admission a prononcé un avertissement avec publication à 
l’encontre de la société ADB. 

 

De plus amples informations sur les dispositions relatives à la publicité des transactions du management 
sont disponibles à l’adresse suivante: 
http://www.swx.com/admission/being_public/management_transactions_fr.html  
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Pour de plus amples informations, M. Werner Vogt, porte-parole SWX Swiss Exchange est à votre entière 
disposition.  
Téléphone: +41(0)58 854 26 75 
Fax:    +41(0)58 854 27 10 
E-mail:   pressoffice@swx.com

 
SWX Swiss Exchange  
La SWX Swiss Exchange fait partie, au plan technologique, du peloton de tête des Bourses mondiales. Entièrement 
automatique, le système de négoce, de clearing et de règlement développé par la SWX Swiss Exchange demeure 
inégalé à ce jour. Un simple clic de souris suffit pour conclure une transaction et en initier le paiement, la livraison 
ainsi que la confirmation d’exécution. Accompli sous deux minutes, ce processus est effectué en moyenne 2,3 
millions transactions par jour. La SWX Swiss Exchange offre à sa clientèle des services boursiers de premier ordre 
et une large palette de produits.  
www.swx.com 
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